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Article 5 Le pétitionnaire devra vérifier que l'occupation n'empêchera pas le ramassage des déchets ménagers. 

Dans l'hypothèse où l'accès normal des véhicules de collecte des ordures ménagères serait perturbé, le 
pétitionnaire devra prendre toutes les mesures nécessaires pour mettre en œuvre une solution de remplacement ; 

Soit en transportant ou en faisant transporter à ses frais, les poubelles à des emplacements voisins du 
chantier, accessibles, et à des horaires convenus avec le concessionnaire de la collecte. 
Soit en transportant ou en faisant transporter, à ses frais, les déchets jusqu'à une décharge autorisée. 

Article 6 Le pétitionnaire devra informer les responsables des sociétés de transports en commun, susceptibles d'être 
impactées par les travaux, afin que celles-ci puissent s'adapter et prévenir les usagers. 

Article 7 La présente autorisation n'est délivrée que sous le droit des tiers. 

Article 8 Le Directeur Général des Services, la Gendannerie de Castries, la Police Municipale, sont chargés, chacun en 

ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté, dont ampliation sera : 

- Transmise: A Monsieur le Commandant de la Gendarmerie de Castries 

Au Pétitionnaire 

Aux responsables des sociétés de transports en commun éventuellement impactées 

- Mise en ligne 19/01/2024

Le Maire certifie le caractère exécutoire de cet acte qui peut faire l'objet d'un recours devant le Tribunal 

Administratif dans un délai de deux mois à compter de sa notification et de sa publication. 
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